
DEPARTEMENT DU NORD SEANCE DU 8 DECEMBRE 2014
ARRONDISSEMENT D'AVESNES             DELIBERATION N° 199 

VILLE DE MAUBEUGE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Affaires Juridiques & Gestion des Assemblées
Affaire suivie par Claudine LATOUCHE

 : 03.27.53.43.37
Réf. : CL / JR / VD

Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 1er décembre

L’an deux mille quatorze

Le huit décembre à 18 h 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A. DECAGNY - J-P.COULON -  M.GAMRA  – N.  LEBLANC -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY - 
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN  -  
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN  -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT – F. TRINCARETTO - J-Y.HERBEUVAL - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL -
C.DI POMPEO -S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : C. DEMUYNCK (à N. LEBLANC) – S SERHANI (à M.C. LALY) – 
S. ZATAR (à M.P. ROPITAL) – N. MONTFORT (à C. DI POMPEO) – M. GABET (à L. A. DE BEJARRY)

EXCUSES : D. DEJARDIN (arrivé à partir de la question n° 7)

ABSENT(S) : N. TADJIRT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Xavier DUBOIS

OBJET N° 30 : Renouvellement des Conseils de Quartier et préparation de la mise 
en place des Conseils Citoyens

Vu les textes de référence :
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 la loi  du 27 février  2002 relative à la démocratie de proximité et les articles L.2143-1et 
L.2121-2 du Code Général des Collectivités Territoriales

 la  loi  constitutionnelle  du  28  mars  2003  relative  à  l'organisation  décentralisée  de  la 
République

 la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
 la loi du 24 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine modifiant les  

articles      L.2143-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, et L.2121-2
 le cadre de référence du conseil citoyen, émis par le ministère du droit des femmes, de la 

ville, de la jeunesse et des sports en juin 2014

Vu les délibérations numéro :

 157 du 12/10/2001, enregistrée le 8 novembre 2001 : création de conseils de quartier,
 59 du 23/05/2008, enregistrée le 10 juin 2008 : création et composition de 11 conseils de 

quartier,
 2  du  16/12/2011,  enregistrée  le  20  décembre  2011 :  renouvellement  des  conseils  de 

quartier arrivés à échéance, ajout d'un douzième quartier,

Et afin de poursuivre la démarche « volontariste » car facultative pour les communes de 
moins de 
80 000 habitants, le renouvellement des Conseils de Quartier sera réalisé dans la continuité des 
habitudes d’exercice de la démocratie participative instaurée jusqu'alors, tout en préparant la mise  
en place des conseils citoyens. 

En effet, la loi  de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 
instaurant  cette  nouvelle  instance  de  démocratie  participative  dans  les  quartiers  prioritaires,  
prévoit que « le Maire peut décider que le Conseil Citoyen se substitue au Conseil de Quartier ». 

Le  cas  échéant,  le  Conseil  de  Quartier  doit  modifier,  ou  déjà  posséder  un  règlement  
intérieur, en respect avec le cadre de référence du Conseil  Citoyen, en particulier concernant la  
relation avec les Elus et les différents acteurs institutionnels. 

Considérant que les  Conseils  de  Quartier,  comme  les  Conseils  Citoyens,  viseront  à 
l'instauration d'une réelle démarche de co-construction avec les habitants, les associations et les  
acteurs économiques.  

Sur la vie des Conseils de Quartier :

Considérant que les Conseils de Quartier  peuvent être consultés par le Maire et  peuvent 
lui faire des propositions sur toute question concernant le quartier ou la ville. Le Maire  peut les 
associer à l'élaboration, à la mise en œuvre et à l'évaluation des actions intéressant le quartier, en  
particulier celles menées au titre de la politique de la ville.

Considérant que le périmètre d'actions des Conseils de Quartier sera délimité en fonction 
des quartiers existants suivants : 

• Centre-ville,  Provinces  Françaises,  Faubourg  Saint-Lazare,  Faubourg  Saint-Quentin, 
identifiés comme les quartiers du « Grand Centre »

• Epinette, Faubourg de Mons, Pont Allant, Présidents / Pont de Pierre, Écrivains identifiés  
comme les quartiers du « Grand Épinette »

• Douzies, Montplaisir, Sous le Bois identifiés comme les quartiers des «  Trois Faubourgs »

Que le périmètre physique de ces quartiers pourra être adapté aux besoins des habitants, et 
pourra se mettre en cohérence avec la future carte des quartiers prioritaires.
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Considérant qu’il est utile que le renouvellement des Conseils de Quartier se fasse à l’image de 
la configuration des futurs Conseils Citoyens prévue par la Loi du 21 févier 2014 précitée.

Par conséquence sur leur constitution :

Considérant qu’il existera deux collèges d’acteurs volontaires:

• Que le Collège d’habitants  représentera a minima 50 % des membres de chaque Conseil, 
que tous les membres  habiteront Maubeuge, et qu’il n’y aura qu’un seul représentant par 
foyer qui pourra y siéger. 
Que la  parité  hommes-femmes  y  sera  recherchée,  ainsi  que  la  représentativité  des 
différentes composantes sociologiques du quartier et la présence de jeunes majeurs ou de 
« jeunes mineurs » de plus de 16 ans suite à l’accord des parents. 

• Que le second Collège sera formé par les associations (de locataires, de parents d’élèves, 
collectifs citoyens, etc…), et les acteurs locaux (commerçants, responsables d’entreprises, 
médecins, professions paramédicales), implantés activement dans le quartier.

Considérant que les Conseillers Municipaux (hormis les Président et Vice-Président désignés 
par le Maire) ne pourront être délégués de quartier. 

Que  cependant ils conserveront leur capacité à participer aux travaux du conseil de quartier 
avec une voix consultative. 

Que le Président et (un ou des vice-présidents) nommés par le Maire, l’Adjoint à la démocratie  
participative, le référent administratif du quartier et les services municipaux concernés assureront  
le fonctionnement du conseil 

Considérant  que chaque  Conseil  de  Quartier  est  autonome  pour  organiser  ses  travaux en  
interne. 

Que cependant, pour faciliter les échanges, il est recommandé de prévoir la désignation :

 d’un bureau représentant le Conseil auprès des acteurs publics 
 d’un ou plusieurs coordinateurs chargés d’organiser les travaux du Conseil, en prévision de 

la participation de ces membres aux futurs Conseils Citoyens.

Considérant que le mandat des Conseillers est porté à 3 ans en cohérence avec la durée  
du Contrat de Ville. 

Que par souci de large représentativité, le nombre de sièges à pourvoir au conseil de 
quartier se calculera sur le mode adopté pour les Conseils Municipaux (Article  L2121-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales) soit : 
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Considérant que  la constitution  du conseil s’attachera au respect : 

• de la représentativité a minima du 50 % des habitants au sein de chaque conseil
• de la parité hommes-femmes au sein du collège d'habitants

Considérant que si le nombre de personnes s’étant portées volontaires, se trouve supérieur  
au nombre de délégués préconisé, un tirage au sort sera réalisé  parmi les  habitants, associations, 
acteurs locaux. 

Que si le nombre de personnes volontaires est inférieur au nombre de délégués souhaité, la 
règle de parité ne pourra s'appliquer. Aussi il sera porté une attention particulière afin de procéder à 
un rééquilibrage immédiat, dans le but de respecter au mieux, le principe de parité.

Que si le nombre total de candidatures est supérieur au nombre préconisé en respect avec les 
règles convenues, une liste de suppléants sera constituée pour répondre aux défections. Sachant 
que la défection sera constituée toutes les fois où seront constatées trois absences à des réunions  
de tout type au cours de l'année. 

Que la nécessité de faire appel aux suppléants sera analysée chaque année. 

Considérant  in  fine  que si  de  nouveaux  habitants  souhaitent  participer  aux  Conseils  de 
Quartier, ils pourront y être accueillis en respect des règles énoncées ci-dessus.

Qu’en conséquence, il est proposé à l’Assemblée de :

• décider le renouvellement des Conseils de Quartier 

• de préparer la mise en place des Conseils Citoyens, dont les missions essentielles et les  
conditions principales de fonctionnement ont été exposées.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

2 Abstentions (X. DUBOIS – C. SAVAUX)

• Décide le renouvellement des Conseils de Quartier 

• Prépare la  mise  en  place  des  Conseils  Citoyens,  dont  les  missions  essentielles  et  les 
conditions principales de fonctionnement ont été exposées.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,
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